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CONVENTION DE PARTENARIAT "POINT EUROPE" 
 

Entre 
 

Le Centre d'Information Europe Direct Montpellier-Occitanie 
Dont le siège est : Maison de l’Europe de Montpellier 

Hôtel de Sully, 14 descente en Barrat, 34000 Montpellier 
 

Représenté par son Président : Monsieur Laurent PRADEILLE 
 

Et 
 

La Ville de Pérols 
Place Carnot, 34470 Pérols 

 
Représentée par son Maire : Monsieur Jean-Pierre RICO 

 
 

1. Objectifs 
Les objectifs essentiels des « Points Europe dans votre commune » sont de : 

• Familiariser les citoyens à l'idée européenne et au projet européen ; 
• Favoriser la naissance d'un esprit européen par une meilleure connaissance des autres 

européens, dans leur diversité culturelle et linguistique, et leur attachement aux valeurs 
communes qui constituent un des éléments fondamentaux de l’Europe. 

 
 

2. Démarche 
Ces objectifs reposent sur la démarche des « Points Europe dans votre commune » qui vise à 
développer la connaissance des institutions et des activités de l'Europe et de l'Union européenne. 
 
 

3. La Maison de l'Europe prend en charge 
 
Sur le plan fonctionnel : 

• La coordination des Points Europe ; 
• L'animation documentaire ; 
• L'établissement des réseaux de relation avec les institutions européennes : Commission, 

Parlement, Bureaux de Représentation en France, Conseil de l'Europe, Cour de Justice 
européenne, Cour des comptes européenne, Comité Économique et Social, BEI, Comité des 
régions... ainsi que toute institution pouvant faciliter les objectifs. 

 
Sur le plan structurel : 
La Maison de l'Europe de Montpellier travaillera en étroite de collaboration avec le Maire de la 
Commune ou son représentant « Points Europe dans votre commune ». 

• Elle fournit la jouissance du siège social de la coordination des « Points Europe dans votre 
commune » au sein de ses locaux : 

Hôtel de Sully, 14 Descente en Barrat, 34000 MONTPELLIER 
• La Maison de l'Europe de Montpellier met à disposition ses compétences en matière de : 
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- Coordination et animations 
- Documentation européenne 

 
 

4. La Ville prend en charge : 
• Le lieu de présentation de la documentation européenne (hall d'accueil, bibliothèque...) ; 
• La nomination du correspondant « Points Europe dans votre commune » auprès de la 

Maison de l'Europe de Montpellier. 
 
 

5. Conditions d'adhésion et tarif 
 
• La cotisation pour l'adhésion à la commission "Point Europe dans votre Ville" du Centre 

d'Information Europe Direct Montpellier Occitanie est fixée pour l'année 2023 à 252,77 
Euros par tranche de 10000 habitants. 

• Le montant de la cotisation sera révisé chaque année au 1er janvier en fonction de l’indice 
INSEE des prix à la consommation harmonisé. La présente convention est valable pour 
l’année civile en cours, elle est renouvelable par tacite reconduction d’une année sur l’autre, 
sauf dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée, au plus tard, un mois avant 
son expiration. 

 
 
 
 
 
Fait à Montpellier le  
 
 
 
 
  
La Ville de PEROLS  Le Centre EUROPE DIRECT 

 MONTPELLIER-OCCITANIE 
 
Monsieur le Maire       Monsieur le Président 
Jean-Pierre RICO       Laurent PRADEILLE 
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Membre de la F.F.M.E. 


